
 

 Metz, le 17 Février 2025 

Sierck-les-Bains en lice pour le titre de « Village préféré des Français » : 

votez entre le 17 février et le 7 mars ! 
 

Sierck-les-Bains a été sélectionnée pour participer à l’émission « Le Village préféré des Français », 

présentée par Stéphane Bern sur France Télévisions. Ce concours populaire, qui a su captiver des millions 

de téléspectateurs depuis sa création en 2012, offre à la cité médiévale l’opportunité unique de mettre en 

lumière ses richesses historiques, géographiques et culturelles. Ensemble, faisons de Sierck-les-Bains le 

« Village préféré des Français » 2025 ! 

 

Du 17 février au 7 mars, soutenez Sierck-les-Bains ! 

 

 L’émission, suivie chaque année par 1,5 million de téléspectateurs, se déroulera en plusieurs 

étapes : tout d’abord une présentation de chacun des 14 villages emblématiques de la France, sélectionnés 

par l’émission, puis une campagne d’appel au vote pour la cité de son choix. 

 

 Sierck-les-Bains, fière de représenter la Moselle et la Région Grand Est, a besoin du soutien de tous 

et de chacun pour briller sur la scène nationale. Pour ce faire, rien de plus simple ! Il suffit de faire entendre 

votre voix. Les votants contribueront à faire rayonner le patrimoine local mosellan et à faire découvrir à la 

France entière la beauté de Sierck-les-Bains. 

 

Comment voter ? 

 

 Du 17 février au 7 mars, tous les amoureux de Sierck-les-Bains, ses habitants, ses visiteurs et tous 

les Français sensibles à la beauté de notre patrimoine, sont invités à voter pour notre village sur le site de 

l’émission : participez.france.tv/quiz/1557314_56/.html . Votre soutien est essentiel pour faire rayonner 

Sierck-les-Bains et lui offrir la reconnaissance qu'elle mérite.  

 
 

https://participez.france.tv/quiz/1557314_56/.html


 

Pourquoi Sierck-les-Bains mérite-t-il d’être élu ? 

  

Afin de convaincre votre entourage, voici quelques raisons de voter pour Sierck-les-Bains afin de l’élire 

« Village préféré des Français » : 

 

 Situé au Pays des Trois Frontières, dans le département de la Moselle, Sierck-les-Bains possède une 

histoire particulièrement riche et un patrimoine exceptionnel. Le village est célèbre pour son château 

médiéval, qui témoigne de son passé glorieux et domine le paysage environnant. Ce site historique constitue 

un lieu incontournable pour les passionnés d’histoire. À ses pieds, les ruelles et venelles pavées invitent à 

la découverte de maisons et boutiques datant du XVe au XVIIe siècle, construites par des artisans tels que 

bouchers, drapiers et tanneurs, qui confèrent à la ville son caractère unique.  

 

 Tout au long de l’année, Sierck-les-Bains s’anime au gré des événements qui célèbrent son histoire, 

ses traditions et sa culture. La fête de la Saint-Jean et sa célèbre roue enflammée en juin, puis la fête du 

château en août attirent des visiteurs venus de toute la région pour revivre les époques passées à travers 

des spectacles et des animations, tandis que le Village du Père Noël et son magnifique chemin des lanternes 

illuminent le village de mille feux durant toute la période de l’Avent.  

 

Entourée de collines verdoyantes et bordée par la Moselle, la ville offre des panoramas à couper le 

souffle. Ses coteaux ensoleillés sont propices à l’exploitation viticole : depuis quelques années, de jeunes 

viticulteurs passionnés s’y installent, mais aussi brasseurs et apiculteurs, contribuant ainsi au dynamisme et 

à la renommée croissante de ce territoire. Les amateurs de nature apprécieront les pelouses calcaires et les 

rochers du Pays de Sierck, sites classés Natura 2000, qui abritent une biodiversité remarquable.  

 

Rendez-vous en juin pour découvrir le résultat ! 

 

 Le 7 mars marquera la fin de la phase de votes ; à la fin du mois juin, l’émission présentée par 

Stéphane Bern dévoilera, en prime time sur France 3, le village gagnant. Sierck-les-Bains et toute la Moselle 

comptent sur votre mobilisation pour faire de Sierck-les-Bains le « Village préféré des Français » 2025 ! 

 

 

 


